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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6. 
 

1. Membre notifiant: YÉMEN 

Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2): 

2. Organisme responsable: Yemen standardization metrology and quality control 

organization (Organisation yéménite de la normalisation, de la métrologie et du contrôle 
de qualité) 

Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de fax et les 
adresses de courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme 

ou de l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la 
notification doivent être indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent 
de l'organisme susmentionné: 

Al-zubairy St Industrial complex 
P. O. BOX: 15261 
Téléphone: +(967-1-)408608/9 ou 402636 

Fax: +967-1-219980/402636 
Courrier électronique: info@ysmo.org 
Site Web: www.ysmo.org 

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas 
échéant): Cosmétiques. Produits d'hygiène corporelle (ICS 71.100.70). 

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Talc powder for infants 
(Talc en poudre pour nourrissons), 9 pages en arabe 

6. Teneur: Le règlement technique yéménite notifié établit les prescriptions et les méthodes 

d'échantillonnage et d'essai applicables au talc en poudre pour nourrissons, à l'exception 
des poudres pour nourrissons contenant des substances pharmaceutiques et 
thérapeutiques. Il ne couvre pas le talc en poudre destiné à des fins industrielles ou 
alimentaires. 

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas 

échéant: Produits cosmétiques et d'hygiène corporelle; protection de la santé ou de la 
sécurité des personnes 

8. Documents pertinents: 

• IS 3391/2004 - Norme indienne 

• JS 133/2008 - Norme jordanienne pour les articles pour nourrissons 

• YSMO/GSO 1201/2012 - Norme yéménite/du Golfe pour le talc en poudre 

• Pharmacopée 2014 - Pharmacopée américaine 
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9. Date projetée pour l'adoption: à déterminer 

Date projetée pour l'entrée en vigueur: à déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 60 jours à compter de la date de 
notification 

11. Entité auprès de laquelle les textes peuvent être obtenus: point d'information 
national [X] ou adresse, numéros de téléphone et de fax et adresses de courrier 

électronique et de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme: 

Point d'information/centre d'information 
Fax: +967-1-219980/402636 

Téléphone: +9671-1472557 
Courrier électronique: enquiry.poinit@ysmo.org 

Site Web: www.ysmo.org 

https://members.wto.org/crnattachments/2019/TBT/YEM/19_5638_00_x.pdf 
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